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Subject: Note de synthèse de la réunion du 13 novembre 2002 
 
 
Ouverture de la réunion et remarques préliminaires de la présidence 

 

1. Le vice-président Jean-Luc Dehaene (qui assure la présidence du groupe VII), a présenté le 

projet de rapport final (WD 21) qui avait été communiqué aux membres du groupe le 

8 novembre. Le président a expliqué que le contenu de ce rapport pouvait être réparti en trois 

catégories: 

 

• en premier lieu, un ensemble de positions, d'avis et de remarques, sur lesquels un certain 

degré d'accord a été dégagé au sein du groupe; 

• en deuxième lieu, un certain nombre de questions examinées au sein du groupe, sur 

lesquelles aucun accord n'a encore été trouvé et qui nécessitent un complément d'examen 

permettant de déboucher sur une orientation commune; 

• en troisième lieu, certains sujets abordés dans le cadre du mandat du groupe, mais que ce 

dernier n'a pas examinés en détail. Le projet de rapport contient toutefois, pour ces 

questions, des textes provisoires destinés à stimuler les débats à leur sujet, sans préjuger de 

leurs résultats. 
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2. Le groupe a eu un premier échange de vues sur le projet de rapport. Le texte a été globalement 

bien accueilli et considéré comme une base utile; plusieurs modifications ont été proposées, 

ainsi que des formulations plus élaborées pour les questions n'ayant pas encore fait l'objet d'un 

examen approfondi par le groupe. Certains membres ont déjà présenté des propositions de textes 

durant la réunion et d'autres ont annoncé qu'ils feraient parvenir leurs propositions de 

modifications au Secrétariat. 

 

3. Le président a clos les débats en invitant les membres à transmettre leurs remarques écrites sous 

la forme de propositions de textes au plus tard le mardi 19 novembre (les membres sont priés 

d'envoyer leurs contributions à l'adresse électronique suivante: 

verena.schubert@consilium.eu.int). 

 

4. Les membres ont été invités à formuler des observations notamment sur les parties I à IV et sur 

les parties V, b) à VII, et à faire connaître leur position sur ceux des éléments du mandat que le 

groupe n'a pas examinés de près. La discussion portant sur les mécanismes institutionnels 

(partie V, a)) a déjà permis de clarifier certains points, mais les membres ont bien entendu la 

possibilité de fournir, s'ils l'estiment nécessaire, d'autres observations ou précisions concernant 

leur position dans ce domaine. 

 

5. En conclusion, le président a indiqué que le Secrétariat préparerait une version révisée du projet 

de rapport sur la base tant des discussions menées lors de cette réunion que des observations 

écrites. Le projet révisé sera diffusé au groupe avant la prochaine réunion, qui aura lieu le 

27 novembre. 

 

_______________ 

 


